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REPONSE DU GROUPE DE TRAVAIL 

au QUESTIONNAIRE 

COMMISSION DE LA POLITIQ' COMMERCIALE DU PLAN SORUlU.N 
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Les experts francais et allemands se sont mis dta.ooord sur les bases 
et les modalités de ca.lcul à. retenir pour effectuer les .comparaisons 
demandées. 
Ils croient devoir toutefois souligner le·oaraotére ~minellliilent th6o
rique de telles comparaisons et présentent à ce sujet les observations 
gén~rales suivantes& 

Observations des experts sur l~s donnée~ et les modes de calcul 

I 0 
- Les prix intérieurs des produits anglais et des produits nationaux 

·sont ceux des bar~mes actuellement en vigueur. Toutefois des modifications 
importantes sont susceptibles de survenir ! assez brève ~chéa.nde dans la. 
rela.tivitè de ces prix intérieurs. 

'] 
2tt- ,_ Il a èté admis que les prix d'exportation Fob 13taient égaux aux / 1 

prix intérie~s anglais. 

Cepetldant llex~rience prouve que les prix de vent-e A 1 'exportation ne 
d~pendent pas du niveau des prix intérieurs, .mais de la situation du marché 
international et de l'intér$t que ~e~,l un moment donné, le maintien 
d'un taux de marche suffisant pour amortir les frais fiXes dont lfimportance 
est particulièrement grande dans l'industrie sidérurgique. En p~riode de 
oonourrenc~ extr~me s~r le marché international, les prix d'exportation 
peuvent n'avoir aucun rappb~t avec les prix de vente int6rieurs o~ m3mo les 
prix de revient. Des conditions ~artiouli~res peuvent 3tre consenties a 
lte:xportation sous forme de réduction des écarts et majorations appliqués 
sur les prix de base ou de rabais pour gros tonnage~ sana que ces prattques 
puissent atre aisément déoel~ea et puissent tomber de ce fait sous le coup . 
de dispositions antidum.ping. 

3° - Les taux de fr4t ont ~té ca.lc.ulés poti.r d~a chargements par bateaux 
complets en ce qui concerne les fontes . et les tSles forte"S • • 
Pour les t61es minces lamin6cs â cha.U~ et lee. t8les minces laminéas A 
froid, les tôles chaudières et les aciers à ressort, commandés habituelle
ment par lots de moindre importance, les taux de fr3t ont ét~ calculés 
pour des chargements de 50 à 100 t. Ces taux sont plus élevés que pour 
le~ chargements par bateaux complets. 

Il a été tenu compte du !ait que sur les lignes réguliE1re·s britanniques • 
au d6ohar$'ement, la mise sur le pont est assurée sans frais suppl&men·tairoa .. 

Il ne fait aucun doute que, s1 la Grande Bretagne voulait pénétrer dans 
les p~ys du Pool, des conditions de frat beaucoup plus avantageuses 
pourraient être consenties. Le marohè àes fr~ts est extrament mouvant et 
des différences très importantes antre les taux dea lignes r6gu.lières ot 
ceux des navires recherchant du frêt de retour, sont possibles. On rappQllo 
A titre d 1axemplè que, à un certain moment, avant guerre, le frat à 
destination du Japon était inf6rieur au frat pour Saint Nazaire. 

© Federale Overheidsdienst Buitenlandse Zaken (Brussel) inv.nr. 5216/2
http://resources.huygens.knaw.nl/europeseintegratie/doc/D00404



----------

4° - La ·conversion des prix an~lais en Marks et en Francs a &t6 établie 
sur la base des parités actuelles de I Livre1 980 fre, lOO fra 1 1,20 DM 
et I Dli l 8}, 33• 

5° - Toute variation·dans la somme de ces trois facteurss prix int~rieUrs 
ta.~ de fr3t et oours des oha.nges. serait a:m.plifiée par le jeu des droits 
de douane et des taxes fiscales perçues à l'importation. 

Choix des produits étudiésJ 

Les produits s~ivants ont été retenus& 

~Jnte hématite da moulage 
Poutrelles de 160/200 
Fil machine 5 mm 
T8lea fortes 10/20 
T8les cha.udi~res 
T8les minces laminées A chaud• non décapéea de 1 mm 
T6les minces lam~n6e~ à froid, double d~oapage do o.e mm 
Aciers à ressort. 

Les billettes de forge et les · largats ont été laiss6s de cot6, faute de 
renseignements précis eur les dimensions correspondant aux prix de ba,ea 
figurant dans las bar3me~ britanniques et sur les oxtras ~appliquer pour 
lltablir une eompa.ra.is~n por·tant sur des P!Odui ts identiques. 

La Grande Bretagne produisant ess{tntiellement de lfa.oier Martin,. l~iS exporta 
ont consid,ré ~ue pour la France et l'~lemagne, la comparaison devait 
6tre faite également avec des produits en acier i!artin. 

Il est pr,~iséque les prix retenus pour les t~las chaudiàres et les 
aciers 4 resssrt, sont les prix de base sans aucune majoration pour dimen
sion. 

Lioux de consommation 

Pour la France les liewt de consommation suivants cnt étâ choisisl 

Paris 
Lille 
Lyon 

Pour . l'Lllemagnes 

Hambourg 
Ruh.rort 

Ba.ee .de calcula 

Bordea.'UX 
Marseille . 
.Strasbourg 

S:tttttgu-t 
Brunswick 

Il a. 6té admis que les prix intérieurs anglais, cotés fra.noo ga,re destina ... 
taire,. correspondaient pour les zones de vente ohoisies 1 au prix Fob, los 
usines britanniques exportatrices étant susceptibles de prendre A leur 
charge les frais de mise à bord. · - _,., ·· ,.., ' .... ,. __ _ - ·----

!1 a été""ë:dùilâd.'a.ûtrë ''pa.rt ~ue le frê.t !3lg' .. 1\n.Y~.:r:séte.it l~m3mo que sur· 
Re.mbourgt soit. _294 fJ:s __ 9.e JD.oJ~~ qüe pour Dunkerq,-us et :Rouen • . _ 

.A.ux frais de mise sur wagon da.nsie~ ':Porté francais, ont 6té ajoutés 
l'assurance maritime et les frais divers, notament oeux dea agr&es en douane. , 

Les taxes fiscales pereues ~ l'importation sont de 17 %en Franoe, 41 5 % 
en Belgique et 3 %au P~s Bea ainsi qu'en Allemagne. 
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- ' -
Qaloul de!~ ~rix rendus 

1
8 

- ~~~!!!-!~~!!_i~!-!~!~~~!~~!!-~!!~Q~~!~ 
/U1X prix de base ont ~té ajoutés, 16 cas éohéantt des majoretions 
de dimensions ou de qualit~ et le oodt du transport au lieu do 
destin~tion calculé s~ivant les règles en vigueur dans chacun des pa1s. 

x ... 

3° - ~~~!!! i~;eorté!! p~~2.!:!..a~~!LU! 
La ~ormule suivante a été adoptée ' 

(Prix Cif x Coéfficient du droit de doup.ne Benelux x Co&ffioient 
des taxes fiaca.lea perouos è. l•importation dans le Benelux+ 
frais de mise sur wagon + frais divers au port + transport dans 
le Benelux) x tnxes fisoa.les percues au passage de la f:onti~re 
transpOrt intérieur au lieu de destination = Prix rendu 

Le calcul du droit de douane minimum nécessaire pour assurar un 
protection, lorsque le droit es~ perou dans un port du.BcnGlux (4nvora 
aotterdom) a été effeo~u6 suivant la formulet 

Prix l'andu - (Transport int6rieur + (frais de transport da.ns 1~ 
Benelux frais de mise sur wagon et fraie divers c.u port) 
x taxee fiscales l 

·:x: • _ peroues au pa.ssa.&e de la. fronti~re l .. 
Prix Cif x Ooéfficient des texas fisenles percuoa à l'importation 
dena le Benelux x Coéffioient des tr~es fiscales pere~ea ~u 
pa.asnge de lt>. frontidre 

Dans le aas du l'importation p&r un port du Benelux, la marcba.ndise 
e.UJ'a.it A payer les dl:R)ite de douane du Benelux et les taxee fiscales 
pcreues à l'importation dans le Benelux, et ensuit~ les taxes fiscales 
Jte:roues ! l 1importe.tion en Franco ou en All~me.gne ~~u passo.ge de .le 
frontidre, mais non les droits do douo.ne fra.no·a.is ou allema.nds. Los · 
gouvernements francais ou alle~nd aeraient ainsi frustr&s des droits 
de douane e.u profit du gouvernement bolp ou hollandais. · 

On peut envisager aussi l'hypothdse oii la. ms..rchendiee paese;l:'ait en 
transit par le Benelux, sans acquitter de droit de douane cu port- ni 
de taxes fiscales dane le Benelux, mais paierait le droit ùe douane 
o-t les taxes fisco.lee au passage de la frontière fra.noa.iso ou e.llama.nde. 
Las oa.louls ont èté également effectués pour ce oas. 

, f 
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~TUDE DES PRIX 

Les résulta~ des o~louls sont résumés ci-dessous pour corteins produits 
conaid~rés ~ les exporta oomme partiouli~rem&nt représentatifs. 

1° Cas de l'importation directe 

tes t~bleaux suivants indiquent les droits mini~a qui devraient 3tre 
substitués aux tarifs actuels pour assurer urie protection des produits 
nationaux. Les chiffres soulignés r~présentent lee taux de protection 
minima. néoeas·aires pour les lieux de consomma.tion ~ù lEl. oonourrenoe serait 
la plus forte dans les hypothèses envisagées. 

~> France Tarif Droits minima qui devraient Gtre 
francais substitués au tr~rif fro.noo.is rt .... · c ... t;..;;u""e~l:---~~-

actuel Paris Lille Lton ':eo:rde~n.ux lla.rseill.e. 
----------~--~-~--~~--------~-~-------------~~~~~--·----------

Fonte h&matite 
T6les fortes l0/20 
TSles de 1 ·mm 
T8les de 0,8 mm DD 
Tbles chaudières 
Lcie~a ~ ressort 

5 17 22 5 ~ 22 
18 33 32 29 !2. 45 
22 20 19 16.5 28 24,5 
22 33 32 30 iQ 36,5 
"18 ,o }0 25 !Q. 35,' 
10 25 24 19,5 .a 28 

b) l~llema.gpe 
' · Tarif . Droits minimF'. qui devraient thre 

allenand substitués au tarif allemand eotual 
--~u~!----~~~2~~~-.~~~----§~!!!_8!!_~-!!!S~ !in %) 

Fonte h&matite 10,- 6,8 - o.~ - B,l ... 9t3 s,a 
T6les fortes 10/20 ,o,- 12,1 + 4,1 - 10,8 - 9t5 - 0,6 
TB les de ·1 mm . 45,- 12,7 + 2,7 5,9 - 5,2 - 3,0 
T&les de O,Smm DD 45,- 10;6 + 27 ,l + 19,0 + 19,0 + 21,4 
T6lea chaudières 30,- 10,8 + 14,2 - o,e - 0,6 .... 9.4 
aciers à ressort 25,- 8,2 + 22,3 + 8,9 + a,a + 18,3 

2°- Jn-EQrtation E&r un port du Benelux, dans l'hYpothèse où lee èrcits 
de -douane et les ttJ.:l6eS f\so~Jes du Benelux serai~~t peroul!_au _RPrt, et 
oll les fron~i~res douanieres soraient euppriz:l~es a l'int{)riour du Pool 

Les ta.blen.ux suivants indiquent lee d.l'oi ta minina q_ui devraient Gtro · 
ajoutés aux droits de douane actuels du Banelux pour ass~rer une protection 
dea produits nationaux. 
a) France Tarif 

Benelux 
actuel. 

Droits s~pplémenteires qu'il aere.it 
neoessatrèêfr&JQuter~ tarif actuel du 
Benelu:x: 

Paris Lille Lyon Str·e.sbourg ;;;; 

-----~-------~------~-~--~~-!~~~~2!!~2 __ _ 
Fonte héme.ti te 1 + -- ·>4"6' !4. ., - 5 J.2.n i?, 
T8lea fortes 10/20 ' + )'9 to a tA .~ 17 !4a <tÇ 
T8les de l mm 4 -+. ., G 7 3,5 10 
'r8les de 0,8 mm DD 4 JI! t 21 18 H 
T8les chaudielres 3 :t',.. ~-- ~ 19 13 ...,R ?..~ 
.Aciers à. ressort 3 w! '1...-· ~He 8 ~ iS' 

Notai Si les taxes fiseales de 4,5 %en Belgique et de 3 % en Hollande 
n'êtaient pas percues ou étaient r~duites, les droits de dou~e 
~inima à ajouter au tarif du Benelux, seraient à majorer en 

' conqequenoe. 
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b) 4\llemagpe Droits minim~ neoeasa~ree pour importation 
---------------------------E~-~!-~~~!!~-~~~!!~_!!_!g!!!t~22!R!!_Bel ___ __.i ~-Runrcrt otu ~gart runaw o~ 

----~------------~-·--------~-----~ J'cnte h'matite 
les droits Benelux actuels 
les droits supplémentairea 
lea. droits minimum-necessaires 

T4les !ortea 10/20 
les droits Benelux actuels 
les droits supplémentaires 
les droits minimum necessaires 

T"les 1 mm 
les droite Benelux actuels 
les dr~its supplémentaires 
lee droits minimum necessaires 

!C6les O, 8 mm 
lee droite Benelux aotuele 
las droits supplémentaires 
les droi ta :t;l!.inimum necessaÙ•es 

.A.ciera ressprts 
lee droits Benelux aotuels 
les droits supplémentaire• 
les droite minimum necessaires 

T4les dhaudières 
les droits Benelux actuels 
leg droits supEl&mentai~es 
les droits minimum nece$S8.ir&B 

1,0 
- 9,0 
- 8,0 

3,0 
- 16,8 
- 13,8 

4,0 
- 14,0 
- lO,o 

4,0 
+ 10,3 
+ 14,~ 

+ 
+ 5,5 

-

- 9,2 

- 12,4 

4,0 
- 13a3 
- 9.3 

+ 13,5 

,,o 
+ 2ô 

3,0 
- 6,4 

1,0 
- 12,0 
- 1i,o 

4,0 
- 13.7 

4,0 
+ 9,1 
+ 13,1 

3,0 
. + e,1 

~0- Importa. ti on par un -port du Bene lux, dans l•bz;poth.sa où les .Aroi ts 
de douane et les taxas fiscales Bene ux ne seraient as er.ous au rt 
mais o les ·droite de douane et, les ta.xts fran~ aises ,et allemo.ndee 
seraient acguitt,es à la fronti~re 
Les tableaux suivants indiquent les droits minima qui devraient Stre 
aubstitu~s aux droits francais ou allemands actuellement en vigueura 

a) France Droite Droits ~inima qui devraient atre substitu~s 
francais au tari~ francais actuel 
actuels 

Fonte hématite 5 1.1 ~ 0 17,5 
T~les fortes 10/20 18 26 28 23 ll.&.l 
Talee de l mm 22 14 15 11,5 18 
T~1es de o,e mm DD -22 26 '29 25,5 lli.5. 
Tales chaudières 18 24 26 19ô ! kciers A ressert lO 19 20 15 



Droits pour importation par le Benelux 
(sans droits ni taxes au port de déchargement et 
àpplioation des droits de douanJL à la frontière) 

~-~-------------------------------nt7t-----aührort~~~~tüt~ar~~~s;rë~ 
~--~~~~·~-~~~-~~~~-~~-~-~----~----~-L~--~--------~~------~-~~~~~~~-~-~:~~ 

;ronte hln~ati te 
les droits allemands actuels 10,
les drqits supplémentaires 
les droits· minimum neceseairee 

~6.ee fartee 10/20 
les droits allemands actuels 30,
les droits su lltmente.ires 
le~ droits mini~um neoeesa~res 

Tales 1 lllm 

les droits allemands actuels 45,
es droi ta su lé.mentaires 

les droits minimum necessSires 

T_&~es 0,8 mm 
les droits allemands actuels 45,
les droits sup;lémente.ires 
lés droits minimu.m neoeseaires 

Aciers :estcrts 
les droits allemands actuels 25,-
les 4ro1 ta -rtuppl&menta.ires · 
les droits mintmum necessaires 

Tales chaidièrea 
les droits allemands a.ctuels 30,
lea droits suP?lémentairea 
les droi·ts minimum necessaires 

6,8 
- 8,5 
- 1;7 

12,1 
- 18 l 

,o 

e,a 
+ 6,8 

10,8 
... 5,8 
+ 5,0 

6,8 
.. 10,1 
... .,, ' 

12,1 
- 16 8 
... 4t7 

12,7 
- l l 

10,6 
... 14.l 
+ 24,7 .. 

8;2 
+ 6,5 
+ 14,7 

1o,e 
.. ;,a . 
+ 5,0 

6,8 
- 12,0 
- 5,2 

12,1 -

+ 24.2 
. , .. , 

e,·~ 
+ 12.6 
+ 20,6 

10,8 
+ ·o,e 
+ 11,6 

4° = Avantase pour le• export~teUfs ~ritannigues à passer par le Janelg! 
Les tableaux suive.nts indiquent les 11roduits pour lesquels .les oxporta.teura 
bri tB.llD.iq'l,les auraient o.ve.ntag.e li pa.sse;r par lo Benelux, dans l 'h.1pCthèQe 
où les droits de douane et les taxes fiscales Benelux seraient perous au 
port. La deuxil."\olonne donne le montant -de la te.Jte compensatrice qui~- · 
devrait 8tre peroue . · .. - ·•:zë.l!eaania 
pour assurer une pr · eotion · ~go.le à celle don-t bénéficient les produits 
naticma.u.x clans le (as d' imP.:9rta. t1on dire ote • avec applica. ti on du tarit 
E' .. Ctuel. ·' 

., 

; 4\.. t.A... <"'-tt.--L·t.r._.• . . !. 
/ .{ . ..... ~ 

tJ..tU.:...LU_ tt .f..C .-rÙ, 

~/ ' 
/'·~· .... !..~ ~ t.( 

1 

/ ~ -

/A ~ .. .. ~.c,. ... :~~A 



a) Frange 

.~les forte a 
TSles de 1 mm 
"Telles de. 0,8 Dim DD 
T~les ohaudt~res 
Fil maohine 

- 7 - · 

PARI§ LilfLl11 L Y.O N 
A van tage Taxe l .. ve.n tage. · Taxe A.van tage Taxe 

en· 
valeur 

absolue 

compensa- en 
triee n&- valeur 
oessaire absolue 
! 1 a fron-

tière 

compense.- en 
triee né- valeur 
cessaire absolue 
~là fran• 

ti ère· 

OOiilpensa
trioe né
ceasaire 
à la. fron

tiElre · 
------~~~-~-~-~-~~--~~~~~~--~--~~-----~~~-----~-----~~-~ ~ ___ fE_! _________ '/! ... __ .,._!!!--------.1~--....!I! _____ _i, ___ , 

1.-225 4,4 l.-904 1 1.576 5.5 
2.975 7,5 3.653 i 3.239 a .. 
3 .. 956 a,s 4·635 10 4.223 9 
1.532 5 1.626 Ir 1 .• ~83 6 .. 450 

Notat~ au oas e~ les taxes fisaalea aans le Benelux ne -~eraient pas percueSt. ; 
1 1avante.ge pour les expOrtateurs b~i tanni~ues à passer pi:l.r le ~~el~· 
augmenterait de 4,5 ~ par Anvers et de 3 ~par Rotterdam,. et lee 
taxes oompenae.trioes dlilvra.ie.nt Atre majorées sn oons6q11ence.: 

b) Allemagne 
Avantagee pour les exportations anglaises en tl'ansit 
w le Bepelux . · 

-·--- --~-~----------~--,rtx·ra-n!üe _______ Prix-rën!ûi-- -~----Drrr;rènô; .... ~-
en importations en ~portation du prix franco 

direo1ea.. en. tti;Ulai t frontière Benelux 
--~~~--~--~-~-~~----~-~-~-·---~~~~------~~~~--

. . . ' a.bsolut en of. . 
..-----~~~~-~-~-~--.---~--------~--~~-~-~~-.~~-.-~~-~--~---~C---••. ! 

Fon te h6me. ti t' 162,77 151~; 7<J 4,07 2,6 
T8loe fortes ·l0/20 286,47 267,94 16,53 6,9 
T8les 1 mm 411,93 385,90 26t03 6,7 
T!les o,s mm 481,97 458 '75 23,22 5.:1 
~iers· ressoJ>ts ''e ,ao 328,14 10,66 ~,2 
~lee chaudières '17,99 301,40 16,59 5~5 


